
Un service OPPBTP

Article III-22 de la Nouvelle convention collective nationale des ouvriers employés
par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962 (c'est-à-
dire occupant plus de 10 salariés) du 7 mars 2018 (non étendue)

Date de mise à jour : 1 Juin 2022

Droit de la prévention

Notre analyse

Non étendue, le preciser

Article III-22 de la Nouvelle convention collective nationale des ouvriers employés
par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962 (c'est-à-
dire occupant plus de 10 salariés) du 7 mars 2018 (non étendue)

Exceptions à la semaine de travail en 5 jours

Pour des raisons impératives telles que, par exemple, des travaux urgents ou continus, ou des travaux dans des locaux où le public est admis, les
entreprises pourront faire travailler leurs ouvriers le samedi (ou le lundi) totalement ou partiellement mais elles devront alors obligatoirement, sauf dans
le cas de récupération du chômage intempéries, les faire bénéficier d'un repos compensateur d'une durée égale aux heures effectuées en plus des 5
jours de travail hebdomadaire.
Le repos compensateur devra obligatoirement être pris dans un délai maximum de 5 semaines suivant la date à laquelle le droit au repos compensateur
aura été acquis, et si possible dans le même mois civil.
La moitié des heures de travail non effectuées lors du repos compensateur sera indemnisée par leur non-déduction du salaire mensuel, conformément
aux dispositions de l'article IV-2 de la présente convention.
Toutefois, pour des raisons impératives liées au caractère particulier de l'activité professionnelle, les entreprises d'installation de stands et d'expositions
pourront faire travailler leurs ouvriers pendant 6 jours consécutifs, mais elles devront alors obligatoirement les faire bénéficier d'un repos compensateur
d'une durée égale aux heures effectuées au-delà du 5e jour de travail consécutif. Le repos compensateur acquis par un ouvrier d'une entreprise
d'installation de stands ou d'expositions devra être pris dans un délai aussi proche que possible de la date suivant laquelle le droit au repos
compensateur aura été acquis. Il devra, en tout état de cause, être pris dans un délai maximum de 6 mois.
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